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Aux termes d’un acte sous seing privé en date à PARIS du 28/04/2022, il a été constitué une
société ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination :

  RIVOGUSTE

Forme : Société par Actions Simplifiée à associé unique.

  Siège : PARIS (75001) rue des Prêcheurs n°9 

Objet : La création, l’acquisition, la prise ou la mise en location-gérance, la vente et
l’exploitation de tous fonds de commerce de CAFE – BAR – BRASSERIE – RESTAURANT, sur
place ou à emporter.

Durée : 99 années.

Capital social : MILLE EUROS (1.000 €) divisé en CENT (100) ACTIONS de DIX EUROS (10
€).

Transmission des actions : Agrément préalable de la collectivité des associés.

Président : Société HAWILTON, Société à Responsabilité Limitée au capital de 1.000 €, dont le
siège social est situé à PARIS (75001) rue des Prêcheurs n°9, RCS PARIS sous le numéro 912
629 748, sans limitation de la durée de leurs fonctions et avec les pouvoirs prévus aux statuts.

La Société sera immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS.
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